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vidange d une fosse septique

Par alonzo, le 15/10/2010 à 12:46

bonjour, je suis locataire. ma fausse septique étant pleine mon propriaitaire a fais venir une
entreprise. mais qui devrai payer? il dit que c est a moi

Par Domil, le 15/10/2010 à 15:15

Si vous avez demandé au bailleur de le faire, vous devez payer l'entreprise ou rembourser le
bailleur sur facture.

La vidange de la fosse septique en cours de bail est du ressort du locataire. Je vous conseille
la prochaine fois de faire jouer la concurrence en vous en occupant vous-même.

Par alonzo, le 15/10/2010 à 16:48

merci.
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